
Texte 1 : l’état de guerre (chapitre XIII)

« [N]ous trouvons dans la nature humaine trois principales causes de querelle : premièrement, la rivalité ; 
deuxièmement, la défiance ; et troisièmement la fierté.

La première fait que les hommes attaquent pour le gain, la seconde pour la sécurité, et la troisième pour la 
réputation.  Dans le premier cas,  ils usent de violence pour se rendre maîtres de la personne d'autres hommes, 
femmes, enfants, et du bétail ; dans le second cas, pour les défendre ; et dans le troisième cas, pour des bagatelles, 
comme un mot,  un sourire,  une opinion différente,  et tout autre signe de sous-estimation,  [qui atteint]  soit 
directement leur personne, soit, indirectement leurs parents, leurs amis, leur nation, leur profession, ou leur nom. 

Par là,  il est manifeste que pendant le temps où les hommes vivent sans un pouvoir commun qui les 
maintienne tous dans la peur, ils sont dans cette condition qu'on appelle guerre, et cette guerre est telle qu'elle est 
celle de tout homme contre homme. Car la GUERRE ne consiste pas seulement dans la bataille, ou dans l'acte de se 
battre, mais dans un espace de temps où la volonté de combattre est suffisamment connue ; et c'est pourquoi, pour la 
nature de la guerre, il faut prendre en considération la notion de temps, comme on le fait pour le temps qu'il fait. 
Car, tout comme la nature du mauvais temps ne réside pas dans une ou deux averses, mais dans une tendance au 
mauvais temps durant de nombreux jours, la nature de la guerre ne consiste pas en un combat effectif, mais en une 
disposition connue au combat, pendant tout le temps où il n'y a aucune assurance du contraire. Tout autre temps est 
PAIX.

Par conséquent,  tout ce qui résulte d'un temps de guerre,  où tout homme est l'ennemi de tout homme, 
résulte aussi d'un temps où les hommes vivent sans autre sécurité que celle que leur propre force et leur propre 
capacité d'invention leur donneront. Dans un tel état, il n'y a aucune place pour une activité laborieuse, parce que 
son fruit est incertain ;  et par conséquent aucune culture de la terre,  aucune navigation,  aucun usage de 
marchandises importées par mer,  aucune construction convenable,  aucun engin pour déplacer ou soulever des 
choses telles qu'elles requièrent beaucoup de force ; aucune connaissance de la surface de la terre, aucune mesure 
du temps ; pas d'arts, pas de lettres, pas de société, et, ce qui est le pire de tout, la crainte permanente, et le danger 
de mort violente ; et la vie de l'homme est solitaire, indigente, dégoûtante, animale et brève. »

Texte 2 : les lois de nature (chapitre XIV)

« Une LOI DE NATURE (lex naturalis) est un précepte, une règle générale, découverte par la raison, par 
laquelle il est interdit à un homme de faire ce qui détruit sa vie,  ou lui enlève les moyens de la préserver,  et 
d'omettre ce par quoi il pense qu'elle peut être le mieux préservée. Car, quoique ceux qui parlent de ce sujet aient 
l'habitude de confondre jus et lex,  droit et loi,  il faut cependant les distinguer, parce que le DROIT consiste en la 
liberté de faire ou de s'abstenir, alors que la LOI détermine et contraint à l'un des deux. Si bien que la loi et le droit 
diffèrent autant que l'obligation et la liberté qui, pour une seule et même chose, sont incompatibles.

Et parce que la condition de l'homme (comme il a été dit au chapitre précédent) est d'être dans un état de 
guerre de chacun contre chacun, situation où chacun est gouverné par sa propre raison, et qu'il n'y a rien dont il ne 
puisse faire usage dans ce qui peut l'aider à préserver sa vie contre ses ennemis, il s'ensuit que, dans un tel état, tout 
homme a un droit sur toute chose, même sur le corps d'un autre homme. Et c'est pourquoi, aussi longtemps que ce 
droit naturel de tout homme sur toute chose perdure, aucun homme, si fort et si sage soit-il, ne peut être assuré de 
vivre le temps que la nature alloue ordinairement aux hommes.  Et par conséquent,  c'est un précepte,  une règle 
générale de la raison, que tout homme doit s'efforcer à la paix, aussi longtemps qu'il a l'espoir de l'obtenir, et, que,  
quand il ne parvient pas à l'obtenir, il peut rechercher et utiliser tous les secours et les avantages de la guerre. La 
première partie de cette règle contient la première et fondamentale loi de nature, qui est de rechercher la paix et de 
s'y conformer. La seconde [contient] le résumé du droit de nature, qui est : par tous les moyens, nous pouvons nous 
défendre. 

De cette fondamentale loi de nature qui ordonne aux hommes de s'efforcer à la paix, dérive la seconde loi : 
qu'un homme consente,  quand les autres consentent aussi,  à se démettre de ce droit sur toutes choses,  aussi 
longtemps qu'il le jugera nécessaire pour la paix et sa propre défense ;  et qu'il se contente d'autant de liberté à 
l'égard des autres hommes qu'il en accorderait aux hommes à son propre égard.  Car aussi longtemps que chaque 
homme détient ce droit de faire tout ce qui lui plaît, tous les hommes sont dans l'état de guerre. Mais si les autres 
hommes ne veulent pas se démettre de leur droit aussi bien que lui, alors il n'y a aucune raison pour quelqu'un de se 
dépouiller du sien,  car ce serait s'exposer à être une proie,  ce à quoi aucun homme n'est tenu,  plutôt que de se 
disposer à la paix. C'est cette loi de l’Évangile : tout ce que vous demandez aux autres de vous faire, faites-le leur, 
et c'est cette loi de tous les hommes : quod tibi fieri non vis, alteri ne feceris »



Texte 3 : l’origine de la justice (chapitre XV)

« De cette loi de nature par laquelle nous sommes obligés de transmettre à autrui des droits qui, s'ils sont 
conservés, empêchent la paix du genre humain, il s'ensuit une troisième, qui est celle-ci : que les hommes exécutent 
les conventions qu'ils ont faites; sans quoi, les conventions sont [faites] en vain et ne sont que des paroles vides ; et 
le droit de tous les hommes sur toutes choses demeurant, nous sommes toujours dans l'état de guerre. 

Et c'est en cette loi de nature que consiste la source et l'origine de la JUSTICE.  Car là où aucune 
convention n'a précédé,  aucun droit n'a été transmis,  et tout homme a droit sur toute chose et,  par conséquent, 
aucune action ne peut être injuste. Mais quand une convention est faite, alors la rompre est injuste, et la définition 
de l'INJUSTICE n'est rien d'autre que la non-exécution de convention. Et tout ce qui n'est pas injuste est juste.

Mais parce que les conventions fondées sur la confiance mutuelle,  où il y a une crainte que l'une des 
parties ne s'exécute pas (comme il a été dit au chapitre précédent), sont invalides, quoique l'origine de la justice soit 
l'établissement de conventions,  cependant en fait,  il ne peut pas y avoir d'injustice tant que la cause d'une telle 
crainte ne disparaît pas,  ce qui ne peut être réalisé alors que les hommes sont dans l'état naturel de guerre.  C'est 
pourquoi, avant que les dénominations de juste et d'injuste puissent avoir place, il faut qu'il y ait quelque pouvoir 
coercitif pour contraindre également les hommes à exécuter leurs conventions, par la terreur de quelque châtiment 
plus grand que le bénéfice qu'ils comptent tirer de la violation de la convention, et pour rendre sûre cette propriété 
que les hommes acquièrent par contrat mutuel,  en compensation du droit universel qu'ils abandonnent.  Un tel 
pouvoir, il n'en existe aucun avant l'érection d'une République. Et c'est ce qui ressort aussi de la définition ordinaire 
de la justice dans les Écoles, car il y est dit que la justice est une volonté constante de donner à chaque homme ce 
qui est sien.  Et donc,  où il n'y a rien à soi,  c'est-à-dire,  nulle propriété,  il n'y a aucune injustice,  et là où aucun 
pouvoir coercitif n'a été érigé, c'est-à-dire là où il n'y a pas de République, il n'y a pas de propriété, tous les hommes 
ayant droit sur toutes choses. C'est pourquoi là où il n'y a pas de République, rien n'est injuste. Si bien que la nature 
de la justice consiste à observer les conventions valides, mais la validité des conventions ne commence qu'avec la 
constitution d'un pouvoir civil suffisant pour contraindre les hommes à les observer;  et c'est alors aussi que 
commence la propriété. »

 
Texte 4 : le contrat social (chapitre XVII)

« [L’accord] des hommes provient uniquement d'une convention,  qui est artificielle,  et c'est pourquoi il n'est 
pas étonnant que quelque chose d'autre soit requis,  en plus de la convention,  pour rendre leur accord constant et 
durable : un pouvoir commun pour les maintenir dans la crainte et pour diriger leurs actions vers l'intérêt commun.

La seule façon d'ériger un tel pouvoir commun, qui puisse être capable de défendre les hommes de l'invasion 
des étrangers, et des torts qu'ils peuvent se faire les uns aux autres, et par là assurer leur sécurité de telle sorte que, 
par leur propre industrie et par les fruits de la terre, ils puissent se nourrir et vivre satisfaits, est de rassembler tout 
leur pouvoir et toute leur force sur un seul homme, ou sur une seule assemblée d'hommes, qui puisse réduire toutes 
leurs volontés,  à la majorité des voix,  à une seule volonté ;  autant dire,  désigner un homme,  ou une assemblée 
d'hommes, pour tenir le rôle de leur personne ; et que chacun reconnaisse comme sien (qu'il reconnaisse être l'auteur 
de) tout ce que celui qui ainsi tient le rôle de sa personne fera, ou fera faire, dans ces choses qui concernent la paix 
et la sécurité communes; que tous, en cela, soumettent leurs volontés d'individu à sa volonté, et leurs jugements à 
son jugement. C'est plus que consentir ou s'accorder : c'est une unité réelle de tous en une seule et même personne, 
réalisée par une convention de chacun avec chacun, de telle manière que c'est comme si chacun devait dire à chacun 
: J'autorise cet homme, ou cette assemblée d'hommes, j'abandonne mon droit de me gouverner à cet homme, ou à 
cette assemblée,  à cette condition que tu lui abandonnes ton droit,  et autorise toutes ses actions de la même 
manière. Cela fait, la multitude ainsi unie en une seule personne est appelée une RÉPUBLIQUE, en latin CIVITAS. 
C'est là la génération de ce grand LÉVIATHAN, ou plutôt, pour parler avec plus de déférence, de ce dieu mortel à 
qui nous devons, sous le Dieu immortel, notre paix et notre protection. Car, par cette autorité, qui lui est donnée par 
chaque particulier de la République, il a l'usage d'un si grand pouvoir et d'une si grande force rassemblés en lui que, 
par la terreur qu'ils inspirent,  il est à même de façonner les volontés de tous,  pour la paix à l'intérieur,  et l'aide 
mutuelle contre les ennemis à l'extérieur. Et en lui réside l'essence de la République qui, pour la définir, est : une 
personne unique, en tant que ses actes sont les actes dont les individus d'une grande multitude, par des conventions 
mutuelles passées l'un avec l'autre, se sont faits chacun l'auteur, afin qu'elle puisse user de la force et des moyens 
de tous comme elle le jugera utile pour leur paix et leur commune protection.

Et celui qui a cette personne en dépôt est appelé SOUVERAIN, et est dit avoir le pouvoir souverain. Tout autre 
individu est son SUJET. »


